
 1 

DECLARATION INITIALE 
D’UNE INSTALLATION CLASSEE RELEVANT DU REGIME DE LA  DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 

1- DECLARANT 
 

                 □ Personne morale                  □ Personne physique :    □ Madame  □ Monsieur 
 
Nom 

                           Raison sociale ou nom et prénoms pour une personne physique 
 
Forme juridique                                                                                     N° SIRET 

                           Pour une personne morale                                                                                   Le cas échéant 
 

Adresse 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 

 

                             Pays, si le déclarant réside à l’étranger              Province ou région étrangère 
 
Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
 
Signataire de la déclaration (pour une personne morale) 
 
Nom                                                                         Prénoms 
 
Qualité 

2- INFORMATIONS GENERALES CONCERNANT L’INSTALLATION  
 
N° SIRET 
 
Enseigne ou nom usuel du site 
 
Adresse de l’installation :    □ identique à celle du déclarant (mentionnée ci-dessus) 
 
Si différente : 

                              N° et voie ou lieu-dit 
 
 
                              Complément d’adresse 

 

                              Code postal                 Commune 
 

Téléphone                                          Portable                                     Fax                                     (facultatif) 
 
Courriel 
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Description générale de l’installation  (présentation de l’activité exercée sur le site…) : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site de l’installation, le déclarant exploit e déjà au moins  : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation :    □  Oui  □  Non 
 

Si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de l’autorisation 
(article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de l’inspection des 
installations classées. Joindre une note précisant l’interaction ("connexité") de la nouvelle 
installation avec les installations existantes. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement :    □  Oui  □  Non 
 
• une installation classée relevant du régime de déclaration :    □  Oui  □  Non 
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3- IMPLANTATION DE L’INSTALLATION 
 
3-1 CADASTRE ET PLANS 
 
L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs départements :    □  Oui  □  Non 

Si oui, préciser les numéros des départements concernés : 
 
 

 
L’installation est implantée sur le territoire de plusieurs communes :    □  Oui  □  Non 

Si oui, préciser les noms des communes concernées : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 

• Un plan de situation du cadastre à jour dans un ray on de 100 m , 
• Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au m inimum , accompagné de légendes et 

descriptions permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et 
indiquant l’affectation, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les points d’eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 
1/1000 est admis sous réserve que les éléments précités restent lisibles). 

 
3-2 PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire  :    □  Oui  □  Non 
Si oui, le déclarant s’engage à déposer sa demande de permis de construire en même temps qu’il 
adresse la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
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4 – NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 
 

Numéro de 
la rubrique 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

Les rubriques de la nomenclature des installations classées sont consultables sur le site internet AIDA : http://www.ineris.fr/aida  
 
Commentaires (notamment, pour les rubriques de la nomenclature des installations classées dont la capacité est exprimée 
en « équivalent », préciser le détail des calculs) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
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5 – PRESENTATION DES MODES D’EXPLOITATION 
 
5 - 1 MODES ET CONDITIONS D’UTILISATION, D’EPURATIO N ET D’EVACUATION DES 
EAUX RESIDUAIRES, EFFLUENTS ET DES EMANATIONS DE TO UTE NATURE 
 
a) Prélèvement d’eau pour l’exploitation de l’insta llation classée :     □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser le ou les modes de prélèvement de l’eau : 

□ réseau public de distribution d’eau  : volume maximum annuel en m3 : 
□ milieu naturel (hors forage souterrain) : volume maximum annuel en m3 : 
□ forage souterrain :    volume maximum annuel en m3 : 

□ de plus de 10 mètres de profondeur 
□ autres, préciser : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Rejet d’eaux résiduaires issues de l’exploitatio n de l’installation classée :   □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des eaux résiduaires : 
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Exutoire des eaux résiduaires : 

□ réseau d’assainissement collectif avec station d’épuration 
□ milieu naturel ou réseau d’assainissement collectif dépourvu de station d’épuration 
 

s’il y a traitement (ou pré-traitement) sur site des eaux résiduaires avant rejet, préciser le 
traitement : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

volume maximum annuel rejeté dans le milieu naturel en m3 : 
 

Autres commentaires sur les rejets d’eaux résiduaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles :  □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des matières épandues : 
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Îlots PAC2 faisant partie du plan d’épandage (pour chaque exploitant et/ou prêteur, préciser son 
nom, son numéro PACAGE3 et les numéros d’îlots correspondants) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Surface totale du plan d’épandage en ha (calculée sur la base de la SAU4) : 
 
Q : Quantité d’azote épandue inscrite au plan d’épandage (en kg N) 

 
A1 : dont épandue sur les terres de l’exploitation (kg N) 
 
A2 : dont épandue sur les terres mises à disposition par un tiers (kg N) 
 
B1 : dont produite sur l’installation (kg N) 
 
B2 : dont provenant de tiers (kg N) 
 

(A1+A2 = Q) 
 
Capacité de stockage des matières épandues (en mois) : 

 
d) Rejets à l’atmosphère (fumées, gaz, poussières, odeurs…) :    □  Oui  □  Non 
 
Si oui, préciser : 

Origine et nature des rejets : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
2 PAC : Politique agricole commune 
3 Numéro PACAGE : il s'agit du numéro d'identification attribué à tout exploitant agricole pour sa déclaration PAC 
4 SAU : Surface agricole utile 
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S’il y a des dispositifs de captation ou de traitement sur site avant rejet, préciser :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres commentaires sur les rejets à l’atmosphère : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 - 2 ELIMINATION DES DECHETS ET RESIDUS DE L’EXPLO ITATION 
 
Types de déchets et résidus issus de l’exploitation et filière de valorisation ou élimination (préciser) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collecte des déchets par le service public de gestion des déchets :    □  Oui  □  Non 
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5 - 3 DISPOSITIONS PREVUES EN CAS DE SINISTRE 
 
Capacité en eau pour la lutte contre l’incendie : 
□ Prise d’eau sur le réseau incendie public 

□ Autre (préciser) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres moyens de secours et de protection dont dispose le déclarant (préciser) : 
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6 – DEMANDE D’AGREMENT DE L'EXPLOITANT D'UNE INSTAL LATION DE TRAITEMENT  
DE DECHETS  en application de l'article L541-22 du code de l'environnement 
 
Il s’agit d’une installation classée de traitement  de déchets  (hors collecte 5 des déchets ) soumise à 
déclaration et nécessitant un agrément en application de l’article L541-22 du code de l’environnement 
(valorisation de déchets d’emballage…) :         □  Oui  □  Non 
Si oui, préciser : 

Déchets à traiter Filière de traitement 
Nature des déchets Codification 

déchets 
Type de traitement Codification 

du traitement 

Quantités 
maximales 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
Commentaires (préciser notamment le ou les types d’agréments de traitement de déchets demandés) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
5 Rappel : Les agréments autres que ceux relatifs au traitement de déchets et nécessaires en application de l'article L541-22 
(collecteurs de déchets de pneumatiques, collecteurs d'huiles usagées...) ne sont pas gérés par la présente déclaration. 



 11 

 

7 – NATURA 2000 
 
En référence notamment : 

• aux rubriques de la nomenclature précisées au point 4 ci-dessus 
• et aux listes mentionnées au III de l’article L414-4 du code de l’environnement (liste nationale ou 

listes locales définies par arrêtés préfectoraux), 
le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 :     □  Oui  □  Non 
Si oui, joindre votre évaluation des incidences Natura 2000. 
 
8 – PRESCRIPTIONS APPLICABLES 
 
Le déclarant confirme qu’il a pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet 
de la présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent 
pour l’implantation de l’installation. 
 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables à l’installation :  □  Oui  □  Non 
Si oui, joindre votre demande de modification. 
 
 

 
Fait à                                                        le 
 
 
Signature du déclarant 
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Cette activité historique n'a pas été soumise aux ICPE car en dessous des seuils pour les rubriques 2410 et 1532.

Il y a 7 sites Idea Emballage en France qui comptent environ 140 personnes.
Les enjeux économiques liés à ces activités sont tels qu'il faut regagner en compétitivité économique. Afin de pérenniser les emplois, il a été décidé d'investir dans une ligne automatisée sur le site de Carquefou pour industrialiser la production.

Le démarrage de cette ligne de production automatisée nommée PackLine  qui livrera les 7 sites emballage est structurante pour le maintien de l'activité caisserie dans le groupe IDEA.
Le démarrage de la PackLine à plein régime est prévu en septembre 2020 après une phase de test et de montée en cadence durant l'été.
Cette ligne tournera dans un premier temps sur 2 équipes pour couvrir la plage horaire de 7h00 - 20h00.

A terme, le site de Carquefou aura donc : 
- la nouvelle ligne de fabrication automatisée de caisses - la PackLine
- l'activité de fabrication manuelle de caisses qui sera très réduite et permettra de répondre aux besoins spécifiques non automatisables
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	activite-site-commentaireEquivalent: Rubrique 2410

Nous nous sommes appuyés sur la fiche IR_180126 puissance publiée sur le site Aïda de l’Ineris afin de définir le régime de classement pour la rubrique 2410.
En effet cette note explicite la notion de fonctionnement simultané des machines : " l’exploitant a la possibilité (et non l’obligation) de ne cumuler que la puissance des machines qui techniquement peuvent fonctionner simultanément, dès qu’une mesure technique empêchant le fonctionnement simultané existe (shunt, impossibilité matérielle d’actionner ou d’utiliser les machines en même temps, limitation de la puissance délivrée par le compteur électrique et absence de sources d’énergie autonome…)".

Les puissances se décomposeront ainsi.
Hors PackLine : puissance machines bois 25 kW et aspiration 16 kW soit 41 kW.
PackLine : puissance machines bois 464 kW et aspiration 77 kW soit 541 kW.
Au total puissance machines bois 489 kW et aspirations 93 kW soit 582 kW.

Cette puissance cumulée reste théorique car en situation projetée, le fonctionnement des machines de travail du bois atteindra au maximum 240 kW en foisonnement. 
Nous avons mis en place un limitateur de la puissance électrique délivrée à l’ensemble du parc machines de travail du bois, fixé à 250 kW (seuil haut du régime de déclaration) disjonctant l'installation en cas de dépassement du seuil. 
Cette mesure est conforme à la définition du fonctionnement simultané rappelée plus haut. 
Nous avons bien noté que cette mesure pourra faire l’objet d’un arrêté préfectoral l'explicitant.

Rubrique 1532

Le volume de bois maximal prévu est de 1100m3.
Ce volume a été calculé en prenant le volume apparent des stockages.
Les stockages pris en compte sont : les matières premières bois ou dérivés bois, les encours de fabrication, les caisses produites finies ainsi que les déchets bois et sciures.
Le bois est stocké en extérieur du bâtiment. Le contreplaqué et l'OSB ainsi que les encours et caisses finies sont stockés en intérieur.
Les bennes bois et sciures sont en extérieur et l'on retrouve à l'intérieur de petites bennes
tampon au pied des scies. 


	mode-exploitation-chResPub: 
	mode-exploitation-chNature: 
	mode-exploitation-chForage: 
	mode-exploitation-chAutre: 
	mode-exploitation-chTypeForage: 
	mode-exploitation-chValResPub: 
	mode-exploitation-chVolNature: 
	mode-exploitation-chVolForage: 
	mode-exploitation-chDetailAutre-texte-saisi: 
	mode-exploitation-blocBilletRejet-texte-saisi: 
	mode-exploitation-chTraitementRejet-texte-saisi: 
	mode-exploitation-chExutoireAvec: 
	mode-exploitation-chExutoireSans: AVEC
	mode-exploitation-chValNature: 
	mode-exploitation-chAutreComRejet-texte-saisi: 
	mode-exploitation-blocBilletEpandage-texte-saisi: 
	mode-exploitation-ilots-pacage: 
	mode-exploitation-chSurfEpandage: 
	mode-exploitation-chQ: 
	mode-exploitation-chA1: 
	mode-exploitation-chA2: 
	mode-exploitation-chB1: 
	mode-exploitation-chB2: 
	mode-exploitation-chCapStock: 
	mode-exploitation-blocBilletRejetAtm-texte-saisi: Il y a 2 aspirations de poussières de bois :
- une sur la ligne manuelle historique
- une sur la nouvelle ligne automatisée PackLine

Ces 2 aspirations de poussières bois génèrent 2 points de rejet d'air filtré à travers des manches filtrantes.
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	mode-exploitation-chAutreComAtm-texte-saisi: pas d'autres sources
	mode-exploitation-blocBilletDechets-texte-saisi: Les déchets sont principalement des déchets bois et dérivés de bois (OSB et CP) qui seront revalorisés en matières ou énergie.  Nous allons séparer le bois A (bois brut) et le bois B afin d'améliorer le traitement.

Par aileurs, il est également produit quelques DIB pour lesquels nous avons un contrat avec la société TriOuest.

L'activité du site hors PackLine génère des déchets carton qui sont éliminés et retraités par la société TriOuest.
	mode-exploitation-chReseau: OUI
	mode-exploitation-chAutreEau: OUI
	mode-exploitation-chPrecisionAutreEau: Si nécessaire suite avis DREAL, 2 réserves d'eaux complémentaires pourront être installées.
	mode-exploitation-blocBilletDispoSinistre-texte-saisi: Conformément à l'article 4.2 de l'arrêté du 05/12/16, le site possède à moins de 200 mètres 4 poteaux incendie publics fournissant 240m3/h à 3,25 bars en simultané (confirmé par une mesure de Nantes Métropole du 11/07/19).

En parallèle, nous avons consulté le SDIS qui se base sur le calcul de la D9 pour estimer la quantité d'eau à avoir sur site. La D9 demande de fournir 510 m3 /h pendant 2 heures. La capacité de fourniture d'eau devrait être de 1 020 m3 et pourrait être répartie comme suit :
- les poteaux incendie de la voie publique fournissent 240 m3/h soit 480 m3 sur 2 heures précédemment cité
- mise en place de 2 réserves d'eau souples d'une capacité totale de 540 m3 pour fournir le complément et pour lesquelles le SDIS nous préconise des implantations.

La demande du SDIS est largement plus importante que l'exigence de l'arrêté du 05/12/16 qui n'exige pas le calcul D9. Afin d'éviter toute ambiguïté sur ce qui est applicable, nous vous questionnerons par courrier sur ce point.
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